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Comité des subventions et des 
mesures compensatoires 
 

  

RAPPORTS AU TITRE DE L'ARTICLE 25.11 DE L'ACCORD 

(FÉVRIER 2015) 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

 
 
 
 
 
 
 
En février 2015, le Secrétariat a reçu les rapports ci-après présentés au titre de l'article 25.11 de 
l'Accord. Ces rapports ont été communiqués par les États-Unis, la Fédération de Russie et l'Union 
européenne et peuvent être consultés au Secrétariat de l'OMC par les représentants des 
gouvernements.1 
 
Produit Pays ou 

territoire douanier 
 

MEMBRE PRÉSENTANT LE RAPPORT: ÉTATS-UNIS 

Étagères emboîtables en acier préconditionnées pour la 
vente 
 

Chine 
 

Cellules photovoltaïques au silicium cristallin, même en 
modules 
 

Chine 
 

Parquet multicouches Chine 
 
 

MEMBRE PRÉSENTANT LE RAPPORT: FÉDÉRATION DE RUSSIE 

Alliage ferrosilicium-manganèse Ukraine 
 
 

MEMBRE PRÉSENTANT LE RAPPORT: UNION EUROPÉENNE 

Fibres discontinues de polyester Chine 
Inde 
Viet Nam 
 

Acide sulfanilique Inde 
 
 

__________ 

                                               
1 Les délégations intéressées sont priées de prendre contact avec Judith McGrath ou Nélida Varela, 

bureau 2028, tél.: 022 739 5326/5833. 

Le présent document a été établi par le Secrétariat sous sa 
propre responsabilité et est sans préjudice des positions des 

Membres ni de leurs droits et obligations dans le cadre de l'OMC 


